
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION EN EAU POTABLE – S.I.A.E.P. 

D’Ingrannes et Sully La Chapelle 
Mairie - 23 route de Fay 

45450 SULLY LA CHAPELLE 

 
Tel : 02.38.57 10.82 

Mail : siaep.ingrannes.sully@orange.fr 

 

      

Réunion du comité syndical 

Du SIAEP Ingrannes – Sully la Chapelle 

Le 9 décembre 2025 
 

PROCES-VERBAL de la 7ème séance 

 
 

 

 

Date de convocation : 2 décembre 2025 

Conseillers en exercice : 6 

Conseillers présents : 5 

Procurations :   

Publication de la liste : 12 décembre 2025 

 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le 9 décembre à dix-huit heures, les membres du comité syndical du SIAEP 

Ingrannes - Sully la Chapelle se sont réunis, salle du conseil à la mairie de Sully la Chapelle, sur convocation 

qui leur a été adressé par le président, conformément aux articles L.2121-12 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, sous la présidence de M. Patrick MORISSEAU, président ; 

 

 

Etaient présents :  

M. Patrick MORISSEAU, président 

M. Paul LEITE, vice-président 

M. Bernard MORIN, M. Jean-Christophe MASSAS et M. Alain KERN 

 

Absent excusé :  

M. Paul CAPELLE 

 

 

Quorum :      5/6 

 

 

Nomination d’un secrétaire de séance : Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le conseil syndical nomme un de ses membres pour remplir les fonctions de 

secrétaire de séance. M. Paul LEITE est désigné secrétaire de séance. 
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Ordre du jour de la séance 
 

 

 

 

Procès-verbal de la séance du 25 novembre 2025 

 

 

2025-18 Investissements début 2026 

2025-19 Protection sociale complémentaire 

2025-20 Redevance eau potable 2026 

  Plans canalisations CVM avec INCA 

  Questions diverses 
 

 

 

ACCORD A L’UNANIMITE 
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Approbation du compte rendu du conseil syndical du 25 novembre 2025 
Le compte rendu du conseil syndical du 25 novembre 2025 n’appelle aucune observation. 

 

VOTE  

En exercice          6 

Présents                5 

Procurations         0 

Pris part au vote   6 

POUR                 5 

CONTRE            0 

ABSTENTION   0 

TOTAL               5 

 

 

2025-18 Investissements début 2026 
En vertu des dispositions de l'article L.1612-1 § 3 du CGCT,  

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

AUTORISE Monsieur le président, pour l'exercice 2026, à engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2025 soit : 

Budget SIAEP :    17 500,00 € au chapitre 20 

    62 000,00 € au chapitre 21 

    85 773,97 € au chapitre 23 

Jusqu’à l'adoption du Budget Primitif 2026. 

 

VOTE  

En exercice          6 

Présents                5 

Procurations         0 

Pris part au vote   6 

POUR                 5 

CONTRE            0 

ABSTENTION   0 

TOTAL               5 

 

 

2025-19 Protection sociale complémentaire avec le CDG45 
Vus les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale 

complémentaire, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les 

quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 

Vu l’avis du comité social territorial en date du 20/11/2025, pris sur la base de l’article 4 du décret n°2011-

1474 précité, 

 

Exposé : 

Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de 

protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir : 

- Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès (agent en arrêt pour 

maladie, ou radié pour raisons de santé). 

 

Cette participation devient obligatoire pour : 

- Les risques prévoyance à effet du 1er janvier 2025 (montant minimal de 7€ brut mensuel par 

agent, selon l’article 2 du décret n°2022-581). Les garanties minimales éligibles à la participation 

de l’employeur sont l’incapacité de travail et l’invalidité pour 90% du salaire net, 

 

Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur doivent être proposées selon le mode de 

contractualisation : contrat individuel d’assurance labellisé, ou contrat collectif d’assurance à adhésion 

facultative, souscrit dans le cadre d’une convention de participation. Cette convention est conclue, à l'issue 

d'une procédure d'appel à concurrence, avec un organisme d'assurance soit par l’employeur, soit par le 

centre de gestion du ressort de l’employeur, sur la base de la procédure déclinée dans le décret n°2011-

1474.  
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Le conseil, après en avoir délibéré, décide : 

 

Risques prévoyance 

- De retenir la procédure de la convention de participation pour le risque prévoyance pour un effet 

des garanties au 01/01/2027. La procédure retenue est déclinée comme suit : 

o Autorisation de participer à l’appel public à concurrence lancé par le CDG45 afin 

d’adhérer à la convention de participation et à son contrat collectif d’assurance proposé par 

le CDG. 

- De verser une participation mensuelle brute par agent à la date d’effet de la convention : 

o En respectant le minimum prévu à l’article 2 du décret n°2022-581, soit 7 euros par mois et 

par agent à ce jour, pour les agents ayant adhéré au contrat de la convention 

o La participation sera confirmée par délibération prise en application de l’article 18 du 

décret n°2011-1474, soit au titre de la sélection de l’offre de l’organisme d’assurance, 

 

- D’autoriser le Président à effectuer tout acte en conséquence. 

 

VOTE  

En exercice          6 

Présents                5 

Procurations         0 

Pris part au vote   6 

POUR                 5 

CONTRE            0 

ABSTENTION   0 

TOTAL               5 

 

 

2025-20 Redevances eau potable 2026 
Le Comité syndical, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et articles D213-48-12-1, D213-

48-12-2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter du 1er janvier 2026 ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation d'eau 

potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la performance des systèmes 

d'assainissement collectif, 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance des 

réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif pris en 

compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du 

code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement des 

eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025, 

Vu la délibération n°2024-22 du 15 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau Loire 

Bretagne portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités de bassin 

pour avis conforme,  

Vu le contrat de délégation de service public pour la gestion du service d’eau potable passé avec SUEZ entré 

en vigueur le 1er juin 2013, et dont l’échéance est fixée au 31 mai 2026 ; 

Considérant que la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est maintenue mais que les redevances 

pour pollution de l’eau d’origine domestique et modernisation des réseaux de collecte sont remplacées à 

compter du 1er janvier 2025 par  

- une redevance « consommation d’eau potable » dont :  

• le tarif est fixé par l’agence de l’eau Loire Bretagne ;  

• le redevable est l’abonné au service public de l’eau potable ; 

• l’assiette le volume facturé au cours de l’année civile (indépendamment de la période de 

consommation). Toutefois, les consommations d’eau potable destinée aux activités 

d’élevage sont exonérées si elles font l’objet d’un comptage spécifique. 
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Cette redevance est facturée à l’abonné et recouvrée par la personne qui facture les redevances du service 

public de distribution d’eau et les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon les mêmes 

modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique.  

 

- et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des « systèmes 

d’assainissement collectif » d’autre part.  

-  

Concernant la redevance pour performance des réseaux d’eau potable :  

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou à leurs établissements publics 

compétents pour la distribution publique de l’eau qui en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Loire Bretagne ;  

• Le montant applicable est modulé en fonction de la performance des réseaux d’eau potable 

de la collectivité compétente pour la distribution publique de l’eau ;  

il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,2 

(objectif de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non 

atteint, pas d’abattement de la redevance) ;  

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile ;  

• L’Agence de l’eau facture cette redevance à la commune ou à l’établissement public 

compétent au cours de l’année civile qui suit ; 

• La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de 

distribution d'eau potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu 

et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture d’eau ; 

 

Considérant que l’Agence de l’eau Loire Bretagne a fixé le tarif de la redevance pour consommation d’eau à 

0,32 € HT/m3 pour l’année 2026. 

Considérant que l’Agence de l’eau Loire Bretagne a fixé le tarif de la redevance pour performance des 

réseaux d’eau potable à 0,10 €HT/m3 pour l’année 2026. 

Considérant que pour l’année 2026, le coefficient de modulation pour la redevance sur la performance des 

réseaux d’eau potable est calculé sur la base des données du service pour l’exercice 2024 (0.3).  

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance des réseaux 

d’eau potable, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous la forme d'un 

supplément au prix du mètre cube d'eau vendu. 

Considérant qu’il appartient au délégataire de l’eau potable de facturer et d’encaisser auprès des usagers ces 

suppléments au prix du mètre cube d'eau vendu et de reverser à la collectivité les sommes encaissées à ce 

titre dans le cadre du contrat et du mandat d’encaissement ; 

Considérant que le supplément de prix « redevance pour la performance des réseaux d’eau potable » constitue 

un élément du prix du service public de l’eau potable doit donc être assujetti à la TVA au taux réduit de 5,5%. 

Considérant que, conformément aux instructions de la Direction de la législation fiscale, le reversement à la 

collectivité des sommes encaissées par le concessionnaire « intègre nécessairement l'assiette de la TVA en 

tant qu'élément du prix du service de mise à disposition des infrastructures délivré par la commune ou 

l'établissement public au délégataire privé », il doit être assujetti comme le reversement de la « part 

collectivité » au taux normal de TVA de 20%. 

 

Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 

 

Décide : 

- De fixer à 0,03 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des 

réseaux d’eau potable » devant être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable 

sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à compter du 1er janvier 

2026, 
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- Que cette contrevaleur de la redevance « performance des réseaux d’eau potable » est facturée et 

encaissée auprès des abonnés au service public de l’eau potable et reversée à la collectivité 

conformément à la convention de mandat passée avec le délégataire, 

- Autorise le délégataire du service d’eau potable à facturer et encaisser cette contre-valeur de la 

redevance « performance des réseaux d’eau potable » auprès des abonnés et à la reverser à la 

collectivité conformément à la convention de mandat passée avec le délégataire. 

 

VOTE  

En exercice          6 

Présents                5 

Procurations         0 

Pris part au vote   6 

POUR                 5 

CONTRE            0 

ABSTENTION   0 

TOTAL               5 

 

 

Plans des travaux CVM avec INCA 
Les élus discutent des modifications à apporter à l’alimentation par canalisations sur voie privée. 

Il est nécessaire de mettre à jour la place des compteurs afin que le syndicat n’est à entretenir que les 

canalisations sur voie publique. 

Les plans à jour seront envoyés à M BONGIBAULT de la société INCA afin de mettre à jour les documents 

du marché de travaux. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES :  
- Sabot à changer à faire par les élus sur le portail du château d’eau 

-  Paul LEITE propose de faire faire un devis pour la mise en place d’une turbine qui produirait de 

l’électricité en sortie de canalisation du château d’eau d’Ingrannes. Cette électricité pourrait 

permettre l’alimentation des pompes. 

 

 

Plus aucune question restant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19h00. 

La prochaine réunion aura lieu en janvier 2026 à 18h00, en fonction des disponibilités de M. BONGIBAULT 

de la société INCA 

 

SIGNATURES :   
M. Patrick MORISSEAU, le maire  M. Paul LEITE, le secrétaire de séance 


